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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

 

Ile-de-France Nature 

Fanny GUEZ 
Chargée de mission Natura 2000 

01 83 65 38 87 / 06 12 84 80 62 

fanny.guez@iledefrance-nature.fr 

  

Intervention 70.12 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la 

préservation des espèces en hexagone  

Notice de la mesure « Protection des espèces »  

IL_MOMA_ESP4 

Territoire « ZPS des boucles de Moisson, Guernes 

et forêt de Rosny, ZPS des boucles de la Marne, et 

boucle de Changis-sur-Marne » (MOMA) 

Campagne 2025 

 

  

Campagne 2023 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

 

antes, nidification 

pour les oiseaux) afin de préserver la biodiversité des terres agricoles. Elle incite pour cela les 

 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

 

En contrepart

 

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux. 
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-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contra

du non-

t, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :  

 

n°2021/2115 du 2 décembre 2021. 

sont considérés comme des agriculteurs actifs ; 

 Les personnes morales metta
indivise ; 

 Les entités collectives. 
 
Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux 
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements 

directe des surfaces dont elles sont propriétaires ou locat
 

 
Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 
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3.2  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les surfaces herbacées temporaires et les prairies et 

pâturages permanents. 

Les surfaces herbacées temporaires correspondent aux surfaces suivantes de la catégorie 1.5 

de la notice télépac « Liste des cultures et précisions » : 

- Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou 

moins (MLG) 

- Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR) 

-  couvert herbacé » ou 

des « repousses de cultures couvrantes ». 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 
1.6 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions 

conformément aux règles du 1er pilier.  
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uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-

engagée dans la mesure. 

 : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 

 Réaliser un diagnostic agro-

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là ; 

 Le plan de 

gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé 

cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

-à-dire 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 
par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 
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6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

 

-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 
durant les 5 années suivantes. En cas de non-

 

La prise en compte des surfaces en prairies et pâturages permanents pour le respect des 

obligations du cahier des charges est précisée dans la partie 7.2. 

Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

Carac
de la sanction 1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2027 

Contrôle sur place  
 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Respecter le retard d'utilisation (fauche, broyage ou pâturage) minimal 
de 45 jours en moyenne sur l'ensemble des surfaces engagées dans 
cette mesure. Se référer au point 7.3. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, dossier, à seuils 
(par tranche de 15 
égale à 0,6. 

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 
Un renouvellement par sursemis est autorisé au cours des 5 ans sous 

 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, totale, 
 1. 

és minéraux et 
organiques (hors apports par pâturage). 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, à seuils 

par tranche de 5 UN/ha, d’importance 

égale à 1. 

Respecter l absence de fertilisation P et K, d'apports magnésiens et de 
chaux. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

s et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles concernées : 
 Identification des surfaces, conformément aux informations 

du registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 
parcelles ; 

 Fauche ou broyage (date(s), matériel utilisé, modalités) ; 
 

parcelle) ; 
 Pose des clôtures (dates, localisation, matériel) ; 
 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ; 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

                                                           
1 Se référer à la notice nationale MAEC- tion. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

Carac
de la sanction 1 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 
ATTENTION : 

la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 

sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 
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7 PRÉCISIONS 

7.1 Formation 

L'exploitant doit suivre une formation dispensée par un organisme de formation (disposant 

ration) d'une durée minimale de 7h. 

Cette formation est à choisir parmi une liste de formations définie par la DRIAAF Île-de-France 

et mise en ligne sur son site internet. 

7.2 Précisions concernant les surfaces en prairies et pâturages permanents 

Pour le respect des obligations du cahier des charges (par exemple, le calcul de la fertilisation), 

les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 

1.6 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions »

 admissibles de moins de 10 ares, 

conformément aux règles du 1er pilier. 

7.3 R  

Le nombre de jours de retard d'utilisation est calculé par rapport à la date de fauche habituelle 

du territoire. Cette date est définie en fonction de la pratique de référence du territoire qui 

consiste en une fauche complète dès maturité des foins, sans prise en compte des cycles de 

reproduction de la faune et de la flore. Elle est fixée au 15 juin sur le territoire « ZPS des boucles 

de Moisson, Guernes et forêt de Rosny, ZPS des boucles de la Marne, et boucle de Changis-sur-

Marne ». 

e de fauche habituelle du territoire, le retard d'utilisation 

est considéré comme nul. Le décompte du nombre de jours de retard d'utilisation commence 

le lendemain de la date de fauche habituelle (si la date de fauche habituelle du territoire est le 

31 mai, une fauche au 1er  

Exemple : 

est de 50 jours sur une parcelle de 2 ha et de 35 jours sur une parcelle de 1 ha, le retard moyen 

est de (50 × 2 + 35 × 1) / 3 = 45 jours. 

Les dates d'utilisation des différentes parcelles sont précisées dans le plan de gestion. 

pour s'adapter, le cas échéant, à la localisation changeante des espèces à protéger. 

7.4  

En cas de non-

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des c

 


